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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 44493

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le projet de loi sur les
successions depose le 8 fevrier 1995 sur le bureau de l'Assemblee nationale (no 1941). Il lui demande de lui
preciser les perspectives d'examen par le Parlement de ce projet de loi.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que le projet de loi no
1941 relatif aux successions fera l'objet d'une lettre rectificative destinee a lui apporter certains amenagements
en ce qui concerne les droits du conjoint survivant et la procedure d'acceptation sous benefice d'inventaire, en
vue d'un examen par le Parlement dans le courant de l'annee 1997.
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